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DE LA MISSION PERMANENTE DE LA YOUGOSLAVIE AUPRÈS DE
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J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint la déclaration du Gouvernement
fédéral de la République fédérale de Yougoslavie concernant l’accord conclu
entre le Président de la République fédérale de Yougoslavie, M. Slobodan
Milosevic, et l’Envoyé des États-Unis d’Amérique, M. Richard Holbrooke
(voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre,
accompagnée de son annexe, en tant que document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Vladislav JOVANOVIC
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Annexe

DÉCLARATION PUBLIÉE LE 14 OCTOBRE 1998 PAR LE GOUVERNEMENT
FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DE YOUGOSLAVIE

Lors de la séance qu’il a tenue ce soir sous la présidence de Momir
Bulatovic, Président du Gouvernement fédéral, le Gouvernement fédéral a
pleinement appuyé l’accord intervenu entre le Président de la République
fédérale de Yougoslavie, Slobodan Milosevic, et l’Envoyé des États-Unis,
Richard Holbrooke. Cet accord prévoit que toutes les questions relatives au
Kosovo-Metohija seront résolues de façon pacifique et uniquement par des moyens
politiques, dans le respect de l’intégrité territoriale et de la souveraineté de
la République de Serbie et de la République fédérale de Yougoslavie; il écarte
toute menace d’intervention militaire contre notre pays.

Le Gouvernement fédéral a appuyé pleinement les décisions et positions
concernant l’application de l’accord qui ont été approuvées par le Président de
la République de Serbie, Milan Milutinovic, et le Gouvernement de la République
de Serbie.

Le Gouvernement fédéral a approuvé le texte de l’accord conclu entre le
Gouvernement fédéral de la République fédérale de Yougoslavie et l’Organisation
pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) au sujet de la mission de
vérification de l’OSCE au Kosovo. Le Gouvernement fédéral a autorisé le
Ministre fédéral des affaires étrangères, Zivadin Jovanovic, à signer cet
accord, au nom du Gouvernement fédéral de la République fédérale de Yougoslavie,
avec le Président en exercice de l’OSCE, Bronislaw Geremek, Ministre des
affaires étrangères de Pologne.

Dans le cadre du processus de vérification et de l’application de la
résolution 1199 (1998) du Conseil de sécurité, la République fédérale de
Yougoslavie autorisera des aéronefs non combattants à observer, aux fins d’une
vérification pacifique, la situation au Kosovo.

Le Gouvernement fédéral a estimé que l’accord intervenu assurait le
maintien de la paix non seulement dans la République fédérale de Yougoslavie
mais aussi dans la région et en Europe, qu’il permettait d’orienter les énergies
créatrices vers une prospérité et un développement économiques plus rapides, et
favorisait les relations de bon voisinage ainsi qu’une plus ample coopération
régionale.
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